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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « SEMI GENERAL TRADING » SARL 

Siège social : Cite Dawaleh - DJIBOUTI  

Représentant : Me HOUSSEIN BARREH DARAR  

Adresse : Quartier 1, bâtiment Elmi Guessod en face d’Einguella ; BP :4225-JIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 30/04/2026 à 08H50 

N° d’immatriculation au registre analytique : 24388/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : EXTENSION DE L’OBJET /CESSION DE PARTS SOCIALES  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

 Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille Francs Djibouti) divisée en 10 parts sociales de 10 000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.IBRAHIM MOHAMED SAID  ……………………....……….…..  5 parts soit 50.000 FDJ 

- M.SAMATAR ELMI GUESSOD  …………….…………………..…  5 parts soit 50.000 FDJ 

TOTAL…………………………………………….……..…………….  10 parts soit 100.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’avenant aux statuts de la société « SEMI GENERAL TRADING » SARL en date du 13/04/2026, déposé et authentifié par Me HOUSSEIN BARREH 

DARAR, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :  

I- EXTENSION DE L’OBJET : 

Désormais la société décide d’insérer les activités suivantes : 

- Import et export de tous les produits non-prohibés 

- La vente en détail et en gros de toutes les marchandises 

- Commerce général  

- Automobile et activités connexes notamment la vente et l’achat des pièces détachées, et fournitures pour automobile, cycle motocycle  

- Travaux publics et privés  

Plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement, à cet objet ou 

à tout autre objet similaire ou de nature à favoriser le développement du patrimoine social. 

I- CESSION DE PARTS SOCIALES : 

- Monsieur IBRAHIM MOHAMED SAID cède et transporte sous les garanties ordinaires et de droit à Monsieur SAID ALI SOUGUEH qui accepte, 1 part de 10.000 

FDJ qu’il détient dans le capital de la société « SEMI GENERAL TRADING » SARL. 
- La cession est faite et acceptée au prix coutant, soit de 10.000 FDJ  
- Le prix de cession a été paye au comptant par le cessionnaire au cédant hors de la comptabilité du notaire soussigné, qui le reconnait et lui en donne bonne et valable 

quittance.  
• Conséquences sur la répartition après cession :  

- M.SAMATAR ELMI GUESSOD.  …………….…….……….……..…  5 parts soit 50.000 FDJ 

- M.IBRAHIM MOHAMED SAID...………………….…....…….…. …..  4 parts soit 40.000 FDJ 

- M.SAID ALI SOUGUEH………………………………………..…………....….... 1 part soit 10.000 FDJ  

TOTAL…………………………………………….……..…..……….….  10 parts soit 100.000 FDJ 
 

 

 



 

 


